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Amendement  1 

Jacek Saryusz-Wolski, Jacek Protasiewicz, Bernd Posselt, Ioan Mircea Paşcu, Kristiina 

Ojuland et autres  

 

 

Proposition de résolution commune 

PPE, S&D, ALDE, Verts/ALE, ECR, Severin 

situation en Ukraine 

Proposition de résolution commune 

Paragraphe 22 

 

Proposition de résolution commune Amendement 

22. se félicite que le Conseil ait récemment 

reconnu que l'accord d'association, y 

compris un accord de libre-échange 

approfondi et complet, ne constitue pas 

l'objectif final de la coopération UE – 

Ukraine; souligne que l'Union européenne 
est prête à signer l'accord 

d'association/accord de libre-échange 

approfondi et complet dès que la crise 

politique actuelle sera résolue et que les 

nouvelles autorités ukrainiennes seront 

prêtes à envisager une perspective 

européenne sérieuse; rappelle, en outre, 
que l'article 49 du traité UE s'applique à 
l'Ukraine, au même titre que n'importe 
quel autre État européen, à condition que 
celle-ci adhère aux principes 
démocratiques, respecte les libertés 
fondamentales, les droits de l'homme et les 

droits des minorités ainsi que l'état de droit; 

22. se félicite que le Conseil ait récemment 

reconnu que l'accord d'association, y 

compris un accord de libre-échange 

approfondi et complet, ne constitue pas 

l'objectif final de la coopération UE – 

Ukraine; souligne que l'Union européenne 
est prête à signer l'accord 

d'association/accord de libre-échange 

approfondi et complet dès que la crise 

politique actuelle sera résolue et que les 

nouvelles autorités ukrainiennes seront 

prêtes à envisager une perspective 

européenne sérieuse; souligne qu'en vertu 
des articles 8 et 49 du traité sur l'Union 
européenne (traité UE), tous les pays 
européens, y compris ceux couverts par le 
partenariat oriental, ont la possibilité à 
long terme de demander à adhérer à 
l'Union européenne, à condition d'adhérer 
aux principes démocratiques, de respecter 
les libertés fondamentales, les droits de 

l'homme et les droits des minorités ainsi 

que l'état de droit; 

Or. en 
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